
Président

M./Even*

Vice-Présidents;

MM. Rolland, Dauthy

Secrétaires

MM. Mauger, Neyret’.

'Membres

MM.
Boully.
Brom.
Cautru.
Chassaing. 

'Chauveau. 
JDaraignez. 
UORMANN.

François-Saint-Maur 
;Gadaud.
^Justin Godart.
Louis "Gros.
J oiN-Lambert.
Lavergne. .
LiCHpiBR/ 
Le GtÔrgeu. ? 
Firmin Legwrt.

Lis^ar.
Loubat.
Marosélli.
Raymond Martin.
Majjboil..-.- 

jEugènè Milliès-Lacroix 
WtROUEL.
Edoniard Néron. 
Léopold Robert. 
RogU- 
des Rq.tours 
Henri Sellier. 
Sireyîûl.
Urban.
Emile Vincent.

(NômnrepMe 1938. )
*®(-36 membres.':)’.

ci&MMiSSiP^N^d^et; pEly•gi'iSjri»', l'assistanêe 
de l assurance el de la prévoyance sociales. *







JEUDI 12 NOVEMBRE 1936 

à 14 HEURES 45

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR s
I ~ Fixation de l’ordre du jour.

II - Questions diverses.



COMMISSIONS GENERALES J 1 
(Nomination de membres.)

। M. le président. L'wdré du jour appelle! 
4 la nomination de membres de commissions i 
’i générales. ■ • •• T

Conformément à l’article 19 du règle-] 
ment, les noms des candidats proposés ont.

' été publiés au Journal officiel.
. lu présidence n’ayant reçu aucune oppo- i 

i^sition, je procljme membrqg: ~ |

f «6° De la commission de l’hygiène, de p 
I Jtes^stamice, dé l’assurance et de la pré- 
S v&yance sociales, M. Cautru.



MERCREDI 2 .DECEMBRE 1936

à QUATORZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de rapporteurs ;

a) Proposition de loij de M. JUSTIN GODART tendant à rendre, 
obligatoire La déclaration de la psittacose et ,a placer 
sous le contrôle vétérinaire l’importation, l’élevage et 
le’ commerce des'■perroquets et des perruches(N°742-1936) ;

b) Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, 
tendant à modifier., l’article 11 de la loi du’20 Juillet 
1895 sur les Caisses d’Epargne, modifié par la loi du 5 
Août 1920, ‘-et à fixer le statut du personnel de ’ces Cais­
ses (N° 761 - 1936). .

c) Projet de loi concernant la prophylaxie des maladies véné­
riennes , la répression de la provocation publique a la dé­
bauché et du proxénétisme/’ (N°845 - 1936)

II - Propo-si-tLcn. de: loi, adoptée par la Chambre des Députés,- ten­
dant à allouer une allocation, aux vieux travailleurs exclus 
des assurances sociales . (N° ^5**1 936)

'’-y - M. CHAUVEAU,.. Rapporteur.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant pour 
objet de proroger- les délais de mise en instance de pension»^. 
(N° 714 - 1936) - M.. DORMAÏIN, . Rapporteur.
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MERCREDI 9 DECEMBRE 1936

A SEIZE HEURES TRENTE

SADLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR ;

I0/ Désignation d'un rapporteur (en remplacement 
de M. DAUTHY, démissionnaire ) : Projet de loi, adopté 
par la Chambre des Députés, instituant une bourse com­
mune d'assurance et de prévoyance des notaires et une 
caisse de retraite et d'assistance des clercs de no­
taire (N° 507 - 1931).

2°/ Proposition de loi de M, André LEBERT et d'un 
grand nombre de ses collègues tendant à réviser et à 
compléter la loi du 20 juillet 1895 sur les Caisses 
d'épargne (N° 248 - 1929) (M. MILLIES-LACROIX, Rap­
port éur pour avis).

3°/ Proposition de loi adoptée par la Chambre des 
Député® tendant à allouer une allocation aux vieux tra­
vailleurs exclus des assurances sociales (N° 776 -1934) 
( M. CHAUVEAU^ Rapp or te UT )" ; ~
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MERCREDI 16 DECEMBRE 1936

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR:,.

I — Proposition de loi de M. André LEBERT et d^un grand nombre de 
ses collègues tendant à réviser et à compléter la loi du 20 Juil­
let 1895 sur les Caisses d1 épargne (N° 248-1929) - CM. MILLIES- 
LACROIX, Rapporteur pour avis).

II - Projet de loi concernant la prophylaxie des maladies vénériennes, 
la répression de la provocation publique a la débauché et du 
proxénétisme. (N°845-1936) - (M. EVEN, Rapporteur).—
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EXCERTIONNE ELEMENT LE JEUDI 24 DECEMBRE 1936 

à 10 HEURES DU MATIN

Local du 2ème BUREAU

ORDRE DU JOUR :

Budget de la Santé Publique et de l’éducation phy­
sique.- Audition de M, DELTHIL, rapporteur 
de la Commission des Finances o'



MERCREDI. 20 .JANVIER 1937 

A. SEIZE HEURES ET DEMIE 

SAUTE DEON BOURGEOIS;

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance.-

2 - Questions diverses.

3 - Pixation de l'ordre du jour.





MERCREDI 5 FEVRIER 1957 

à 16 HEURES 50

SALLE LEON BOURGEOIS (6° BUREAU)

i MM. Boully, Brom.
Cautru, Çhassaing,. Chauveau.
Daraignez,Dauthy, Dormann.Even.
François-Saint-Maur.
Gadaud, Justin Godart, Louis Gros La- 

yergne,_Le Gorgeu, Firmin Leguet t.r Pel­
letier, Lissar, LoubâïT---------

Maroselli Raymond Martin, Mauger, Mau-
■St, fiel D’ EUgène

TiAUam nNtron’ NeVret. Eugène Nicolas 
: ^o^oM Roberi,. Rolland, des Rotours.
Turbat.
Urban.
Emile Vincent
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MERCREDI 10 FEVRIER 1937 

à 16 HEURES 30 

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de Rapporteurs.

II - Prorogation des délais de mise en instance de pension.- (No7I4- 
1936.) (M. DORMANN, Rapporteur.)

III - Caisse de retraite du notariat (N°5O7-I93l) (M. CAUTRU, Rap­
porteur) .

IV - Caisses d’épargne, statut du personnel (N° 761 - 1936)-
~ ’ (M." CHASSAING, Rapporteur ).









MERCREDI 17 FEVRIER 1937
A SEIZE HEURES TRENTE II

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR s

I - Prorogation des délais de mise en instance de pen­

sion (N° 714 - 1936)

- Mo DORMANN, Rapporteur»

2 - Caisse de retraite du notariat (N° 507 - 1931) i

- Mo CAUTRUj- Rapporteur,

3 - Correspondance :

Exclus des assurances sociales,'
Assurances-accidents, /uL 2.& .
Victimes civiles~cte 1 a guerre.

ex I
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MERCREDI 3 MARS 1937

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR ;

I - Désignation, de rapporteur :

projet de loi, adopté par la Chambre des 
Députés, ayant pour objet de fixer les modalités 
d'application de la révision des pensions abu­
sives (N° 05 - 1937).

2 - Caisse de retraite des clercs de notaire (N° 507 - 
1931) .
- M. CAUTRUf Rapporteur.





Il est institué pour les clercs et employés 
des deux sexes en fonctions à la date le la pro­
mulgation de la présente loi dans les études nota­
riales, les chambres.de notaires, les caisses de 
garantie et commissions de contrôle des comptabili-' 
tés notariales et la Caisse créée par ladite loi, 
ainsi que pour tous ceux qui y entreront postérieu­
rement à cette date, uùe "Caisse de retraite et de 
prévoyance"o

Cette Caisse comprend deux sections ayant 
pour objet ;

l’une la constitution au profit de l’affilié 
d’une pension en cas de vieillesse ou d’invalidité 
prématurée, réversible pour partie au profit du 
conjoint, des enfants mineurs et des ascendants à 
charge , et au profit de ces mêmes bénéficiaires 
d’une pension en cas de décès ;

l’autre le versement d’indemnités en cas de 
maladie, de maternité ou de chômage .

L’affiliation à cette Caisse est obligatoire; 
à la date de la mise en application de la présente 
loi pour les clercs et employés qui seront alors en 
service ; dès leur entrée en fonctions pour ceux 
qui prendront leur service postérieurement à cette 
date. 1

C-Sf

chambres.de




de . la

0 4 
3 Article 2
0 
Q

s (ancien article 4 des projeta 
î ANTONELLI et DAUTHY)
c 0 
x>; ’ ■ ’ ... . ...
8 • ■ La Caisse ainsi créée jouit 
i nalité civile et de l’autonomie financière. 
■
s Les conditions de son fonctionnement se-
: ront déterminées par le réglement d^administra- 
s tion publique prévu, à l’article 7. .
a

? En aucun cas, les opérations de la Caisse 
: ne pourront donner lieu à garantie de l’Etat ou 
t-àr contribution de sa part.



Article 3.

(ancien article 2 des projets 
ANTONELLI et DAUTHŸ)

La Caisse de retraite et de pré­
voyance prévue à l’article 1er de la 
présente loi rèçoit :

1° une cotisation obligatoire pour 
tous les notaires en exercice ayant des 
clercs et employés, ainsi que pour les 
Chambres, Caisses, Commissions'-e-t Bourse 
visées audit article 1er. Cette cotisa­
tion est égale à 3 $ des salaires, gra­
tifications et avantagés de toute nature 
alloués par les employeurs aux clercs et 
employés, ans exception ni réserve. Elle 
est calculée sur la totalité de ces sa­
laires, gratifications et avantages, s’ils 
n’excèdent pas 30.000 francs par an, et 
sur une portion égale à cette somme, 
s’ils lui sont supérieurs.

2° une cotisation obligatoire pour 
les clercs et employés énumérés au même 
article 1er. Cette cotisation est égale 
à 6 °/o des salaires, gratifications et 
avantages de toute nature qui leur sont 
alloués, par les employeurs, sans excep­
tion ni réserve. Elle est calculée de la 
manière prévue à l’alinéa précédent.

3° une autre cotisation obligatoire 
à la charge des clercs et employés, et 
qui est égale à : 5 francs par mois pour 
ceux d’entre eux dont les appointements 
mensuels (y compris les gratifications 
et avantages de toute nature) n’excèdent 
pas 1.000 francs; 10 francs par mois 
pour ceux dont les mêmes appointements 
sont compris entre 1.001 et 2.000 francs; 
15 francs par mois pour ceux dont les 
mêmes appointements sont égaux ou supé­
rieurs à 2.000 francs.

4° le produit de cinq centimes addi­
tionnels aux honoraires proportionnels 
des notaires fixés par les textes lé­
gislatifs ou réglementaires en vigueur.

Les



: Les cotisations prévues aux paragraphes 2:
•et 5 du présent article seront obligatoirement: 
Retenues par les notaires et autres organismes: 
^employeurs, et versées par eux à : la Caisse en : 
imême temps que leurs cotisations .personnelles : 
•auxquelles sera joint, en ce qui concerne .les : 
^notaires, le produit des centimes .additionnels: 
i;visés au paragraphe précédent, le tout dans : 
|:les délais et conditions .déterminés par le rè-: 
kglement d’administration publique prévu à 
^l'article de la présente loi. . :

k Le même règlement d'administration publi-: 
kque fixera la répartition entre les deux sec- : 
itions de la Caisse des ressources énumérées au: 
:présent article. :





ï



•MERCREDI 10 MARS 1937 

à SEIZE HEURES. TRENTE 

SALIE LEON' BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

- Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant pour 

objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant les res­

ponsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 

dans leur travail (Nos 15 - 1928 et 390 - 1933) -

M. CHAUVEAU, Rapporteur.



MERCREDI 17 MARS 1937

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR

I - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 
portant approbation de l’accord
■yéel-pyoguo^auæ--oj!rântfHm&. conclu entre la France et 
Parjghaâgeg- (N° 68? - 1934) A*  W /« «■
- M. NEYRET, Rapporteur.

2 - Caisse de retraites des clercs de notaire (N° 507 
1931)• M. CAUTRU, Rapporteur.

3 - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 
1898 concernant les responsabilités des accidents 
dont les ouvriers sont victimes dans leur travail 
(Nos 15 - 1928 et 390 - 1933) .
- M. CHAUVEAU, Rapporteur.



>>
 H





. Les taux des diverses cotisations des en-! 

.ployeurs et des clercs et employés énumérées à» 
i». article^ t?, 2° ei=^9 pourront être modi 
.fiés par décrets rendus en Conseil d'Etat.

. Il en sera de même.pour le montant des 

.centimes additionnels prévus à l’art. 3 § 4°. ‘ 
Mais s’il est envisagé une majoration portant 
.le montant des cotisations à un chiffre supé- 
.rieur a 4 % pour les employeurs et.5> % pour 
p-es clercs et employés, et celui des q ent i me s 
.additionnels à un chiffre supérieur elle
ne pourra être autorisée que par une loi>\ , '



55

d ' administration publique inter- 
X??ÎJa,qda?s lea Slx moi? à dater de la promul­
gation, de la présente loi pour en régler les 
ÎÇ+xdtjons d’application et notamment les moda- 
+VéS-pde constitution, d’organisation et de ges- 
+i'°n £inanGiere de la Caisse créée, l’organisa- 
tife? d+ ?on contrôle, les conditions d'attribu- 
demS-îx la détermination des pensions, et in- 

institués par la présente loi et la 
,fe en vigueur des dispositions transitoires

<?
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M|RDI. 23 MARS 1937
A DIX DEPT HEURES \ w

JL ■i->' * ' -V SALLE LEOMOURGEOIS

ORDRE LU JOUR :

Désignation de Rapporteurs :

a) Proposition de résolution tendant à inviter le 
v Gouvernement à apporter des modifications à la Loi sur 

les allocations familiales en faveur de l'agriculture -• 
Présentée par MM» CASSEZ, Georges ULMO et Raymond MARTIN. 
( N° 129 - 1937), ' MM

b) Projet de loi adopté par la Chimbre des Députés, . 
।portant approbation de l’accord sur l’assistance réci­
proque aux chômeurs eonclu' entre la France et la Tchéco- । 
Slovaquie. (N° 130 - 1937),





MERCREDI 28 AVRIL 1937
■# - . »’■.

A SEIZE HEURES TRENTE
4 SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

1°) Désignation d'un Rapporteur pour avis pour le 

Brojet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 

portant création d'emplois au Ministère du Travailv    ■ ■ ......— ..........— _   —— _
N° 61-1937).

2°) Correspondance.





MERCREDI 26 MAI I9J7 

A SEIZE HEURES TRENTE 

SALLE LEON BOURGEOIS 

ORDRE DU JOUR s

I - Désignation de rapporteurs :
a) un projet de loi, adopté par la Chambre des Dé­

putés, tendant à assurer l’application de l'ar­
ticle 23 de la loi du 14 avril 1924 aux veuves 
des maîtres ouvriers militaires retraités en 
vertu du décret du 25 juin 1934. ?N° 206, 1937).

b) proposition de loi, adoptée par la Chambre des 
Députés, tendant à étendre aux métayers le béné­
fice des allocations familiales ÏN° 214, 1937).

c) projet de loi tendant à reconnaître les droits, 
au 1er juillet 1930, des anciens assurés obliga4 1 
toires de la loi des retraites ouvrières et 

payaannes (N° 215, 1937).

II “ Projet derloi adopté par la Chambre des Députés, 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 
concernant les responsabilités des accidents dont 
les ouvriers sont victimes dans leur travail (Noa 
15 - 1928 et 390 - 1933).
- M. CHAUVEAU, Rapporteur.
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MERCREDI 2 JUIN 1937 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I » Audition d’une délégation de 1'Assoejatiop. Nationale 
des victimes civiles de la guerre.

II - Nomination de rapporteurs :
a) proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés 

tendant à modifier le § 3 de l’article 1er de la loi 
du 18 août 1927 relative à l'exercice de l'art dentaire
par les dentistes diplômés ou non diplômés d'Alsace ef dé Lorraine W 243- '1937)'". -------

b) Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés 
tendant à supprimer l'alinéa 2 de l'article 384 du 
Code des assurances sociales maintenu en vigueur 
dans les départements du Haut Rhin, du Bas-Rhin et de 
la Moselle (N° 263-1937).

III - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés ayant 
pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont 
y.2.ç.tiffes d^g.,l.e.UF......................(Nos 15 - 1928 et 390 - 1933).
(M. CHAUVEAU, Rapporteur).

IV - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés portant 
apgrobation de l'accord sur l'assistance réciproque aux 
chômeurs conclu entre la France et la Tchécoslovaquie. 
(N° 1^0-1937). (M. NEYRET, Rapporteur).

V - Projet de loi adopté )par la Chambre des Députés portant 
création d'emplois au ministère du travail (N° 61 - 1937). 

"(M. DORMANN, Rapporteur pour avis).









MERCREDI 9 JUIN 1937 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR |

I - Nomination d'un Rapporteur :

Proposition de loi de M. BROGLY tendant à étendre 
le bénéfice de l'article 1er de-la loi^du 26 juillet 1935 
aux jeunes Erançais dont les parents résidaient à l’étran­
ger et qui justifieront de diplômes étrangers reconnus 
équivalents aux diplômes français (dentistes) (N° 261-1937)•

II - Communication d'une lettre de M. SIGRIST, Sénateur, 
relativa à la s

Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés, 
tendant à l'extension du régime d'assurances sociales contre 
les accidents en vigueur dans le Haut Rhin, le Bas Rhin et la 
Moselle, au personnel des hôpitaux, maisons de santé, sana- 
toria, préventoria et établissements analogues (N° 544-1932). 
- M. N............. ; Rapporteur.

III - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés 
ayant pour o-bjet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail (Nos 15 - 1928 et 390 - 1933)• 
- M, CHAUVEAU, Rapporteur.

IV - Réglement de l'ordre du jour*  - Communication de 
M. BROM.

.4
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MERCREDI 16 JUIS 1937

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON .BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR.

I - Audition.de M. le Docteur ER^TËAU, secrétaire général de la confédé­
ration nationale des syndicats dentaires.

II - Audition d’une délégation de 1'Union des Corporations industrielles 
et agricoles d'Alsace et de Lorraine.

LLI ~ Erojet de loi, adopté par la Chambre des Députés, 
de fixer ~
abusives

.. . __x.-, ayant pour objet, 
les modalités d'application de la révision des pensions 
(il0 85 - année 1937)' - ( M, DORMANN, Rapporteurs

IV - Reglement de. 1 ' ordre du j our.

Audition.de








Messieurs,

Le projet de loi que vous avez à examiner vous est pré­
senté comme devant faire disparaitre une différence de régime exis­
tant entre les modes d’indemnisation des accidents du travail en 
vigueur dans les anciens départements et dans les départements re­
couvrés.

Il doit vous paraître logique à première vue de faire 
disparaître une anomalie et de rapprocher les deux régimes. 
Le patronat ne s’oppose nullement a ce rapprochement, mais - et 
nous avons lieu de croire qu’on n’a pas assez attiré votre atten­
tion sur ce point,-la charge qui incombe aux Caisses de maladie, 
et donc en partie à la classe ouvrière, du fait que les frais des 
13 premières semaines sont actuellement supportés par les Caisses 
de maladie, est compensée, et justement d’ailleurs, par les taux 
de rentes qui sont sensiblement plus élevés dans nos J départements.

Les rentes d’accidents du travail, vous le savez, dé­
pendent de deux facteurs essentiels : le salaire de base et le 
taux d’invalidité.

Pour le salaire de base, en loi de 1898, la portion du 
gain effectif dépassant 8.000 n’est comptée que pour le 1/4 de sa 
valeur et celle dépassant 18.500 pour le 1/8 seulement;
en loi locale, la fraction dépassant 8.000 est comptée pour 1/3 
de sa valeur au lieu du 1/4 et sans qu*  il y ait une ^ème tranche 
à partir de 18.500.

Les salaires moyens effectifs annuels sont actuellement 
de plus de 12.000 il s’en suit que,si on prend ce chiffre de 
12.000, le salaire de base moyen sur lequel est calculée la rente 
est t

en loi de 98 de 9.000 
en loi locale de 9 «333 

Pour le calcul des rentes d’invalidité partielle, la 
différence est plus sensible encore et elle se superpose à la 1ère, 
En loi de 98, la rente correspondant à une invalidité de K pour 
cent est calculée sur la même fraction appliquée au demi-salaire 
de base. Pour une invalidité de 50 % par exemple, la rente sera 
ainsi du 1/4 du salaire de base.
En loi locale, la fraction d’invalidité est appliquée non pas à la 
moitié, mais aux 2/3 du salaire de base. Pour une invalidité de 
50 %, la rente sera ainsi de l/j et non 1/4 du salaire.



Les rentes d’incapacité partielle, et ce sont heureu­
sement les plus nombreuses, sont donc, en loi locale, plus élevées 
de 1/3.

Si on envisage par exemple le cas d'un ouvrier gagnant 
12.000 et atteint d'une incapacité de 50 sa rente sera ainsi : 

en loi de 98, de 1/4 x 9.000 = 2.250 
en loi locale de 1/3 de 9-333 - 3-III 

soit une différence de 38

C’est là précisément qu’est le noeud de la question.
Lorsque à plusieurs reprises, nous avons proteste contre cette 

différence des rentes, on nous a répondu : "V°s r^tes sont^plus 
élevées, mais les Corporations ne supportent pas les frais des 13 
■nrpmières semaines” - Nous retournons la question et disons . 
”Si vous mettez à notre charge les frais des 13 premières semaine , 
egallVous:Lnov^erépondrez qu'il ne peut être question les
rentes actuelles. Nous sommes d’accord sur ce point, mais il y a 
justement en instance devant le Sénat, un projet de loi “édifiant 
la loi de I898 - et ce projet envisage un relèvement du taux des 
rentes d’incapacité partielle. Les nouveaux taux envisages sont 
supérieurs à ceux qui sont actuellement appliqués en loi loc ,. 
De même le mode de calcul du salaire de base doit etre modifie. 
Il serait donc facile à ce moment d’unifier les deux régimes e 
cela sans léser personne et nous n’aurions plus alors * 
à soulever contre la prise en charge des frais des 13 premières se 
ÏBaineSCe que nous demandons, c’est de ne pas créer un régime de fa­
veur pour les accidentés de nos 3 départements. Leurs Caisses de 
maladie, dont ils fournissent les 2/3 des ressources, 
les frais des 13 1ères semaines, mais les accidentés ont des rentes 
plus élevées d’environ 35 à 38 %- Les deux choses se compensent à 
peu près. N’augmentez pas encore les divergences existant entre les 
deux régimes d’assurance-accidents adoptant ^prematurement^une
mesure "*  " “ "Mîl
encore 
pèsent

N’augmentez pas encore les divergences existant entre les 
qui. équitablement, ne se justifie pas et qui accroitera 
dans de notables proportions les charges sociales qui 
déjà. si lourdement sur l’industrie.







MERCREDI 7 JUILLET 1937 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE' LEON BOURGEOIS 

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de Rapporteurs :
a) Propositions de loi de M. Justin GODART relatives à 

r LadT psittacose (Nàtè. 355 - 1937 et 742 - 1936);
b) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ten­

dant à élever le-taux des bonifications de pensions sus­
ceptibles d’etre accordées aux déposants de la fraisse 
nationale des retraites, pour la vieillesse atteints d’une 
incapacité absolue de travailler (U° 369 - 1937);

c) Proposition de loi tendant à rendre obligatoire la 
.i / vaccination ant i-diphtérique. - Présentée par M. Henri 

SELLIER. ( N° 418 - 1937) 5
d) Proposition de loi relative aux mesures à prendre pour 

pj MæA&h défendre la race, contre la dégénérescence physique et 
mentale. - Préspntéepâr M. Henri SELLIER. (N° 419-1937)? 

ïd e) Proposition de loi relative à la répression du char- 
latanisme m^3.ical et pharmaceutique. - Présentée par 
M. Henri SELLIER. (N° 420 - 1937);

g) Proposition de loi concernant l’acquisition et l’expro- 
1 . priation des sources d’eau minérale - Présentée par MM.

f Henri SELLIER, Auguste MOUNIE, MÛROSELLI et Eugène ROY 
(n° 421 - 1937);

,4 g) Proposition de loi tendant à modifier la loi du 15 fé­
vrier 1902 sur la santé publique. - Présentée par M. 
Henri SELLIER (ïï° 422 - 1937);

. h) Proposition de loi relative à l’organisation de la sur- 
veillance physique des enfants et des jeunes gens dans 
les établissements scolaires. - Présentée par M. Henri 
SELLIER et plusieurs de ses Collègues (N° 423 - 1937);

1; Proposition de loi tendant à organiser 1’éducation 
J physique obligatoire pourries jeûnes gens, de l’un

et l'autre sexe, depuisl'àge de l'obligation scolaire
. jusqu'à 18 ans; - Présentée par M. Henri SELLIER 

et plusieurs de ses collègues.(N° 424 - 1937) ;
j) Proposition de loi, tendant à modifier les articles 22 

et 23 de la loi du 15 février 1902, relative à la répar- 
/ t.itieh fles, services d'hygiène de la Ville de Paris et 

A-yvL-A du. departement de la Seine entre la Préfecture de la
Seine et la Préfecture de Police - Présentée par M. 
Henri SELLIER et plusieurs de ses collègues (N° 425- 
1937);

II - Proposition de loi relative à la réglementation de 1’ou­
verture des débits de boissons. - Présentée par M. 
Henri SELLIER et plusieurs de ses Collègues (N° 426- 

fUl 1937) •
Demande éventuelle de renvoi pour avis de cette 

proposition, qui a été renvoyée au fond à la Commission 
d'Administration Générale.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant 
modification de certaines dispositions du Code des Assu­
rances sociales en vigueur dans les départements reçoùvréi 
(N° 38 - 1935. M. BROM, Rapporteur.

/ Audition d’une délégation de l’union des oeingi»
d’Alsace et de Lor­

raine



MERCREÿ 30 JUIN 1937 

à SEIZE HEURES TRENTE

SAULE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR ;

I - Désignation, de rapporteurs :
Propositions de.loi de M.JUSTIN GODART’relatives à la psittacose (Nos 355- 

1937 et 742-1936). .•... L
II - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant modification 

de certaines dispositions du Code des Assurances sociales en vigueu. 
dans les départements recouvrés. (n°38-Ï935) (M. BROM, Rapporteur ).

III - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés,adoptée^avec 
modifica.tions par le Sénat modifiée par la Chambre des Députés, te: 
dant à compléter l’article 2 du décret du 23 prairial an XII sur le. 
sépultures (n°213-1937)-(M. ÏURBAT, Rapporteur pour avis). (

IV - Proposition de loi, tendant à supprimer l’alinéa 2 de l’article 384 dv. 
Code des Assurances sociales maintenu en vigueur dans les départe­
ments recouvrés! (n°263-1937)-(M. BROM, Rapporteur).

\üi

.Irf

II -

III



IV -

- M. PORMANN, Rapporteur. e I937} “







JEUDI 18 NOVEMBRE 1937

UN QUART D’HEURE APRES LA SEANCE PUBLIQUE ;

SALLE LEON BOURGEOIS

JRE DU JOUR :

I - Nomination de rapporteurs t
a) Proposition de loi relative à l’intervention de la solida­

rité nationale,en faveur des vieillards, des malades et des 
infirmes, que leur individualité ou leur âge empêche de se 
procurer du travail, le minimum de ressources indispensables, 
présentée par M. Henri Sellier et un certain nombre de ses 
collègues. (n° 440-1937)

b) (pour avis): proposition de loi relative à la règlementation 
de l’ouverture des débits de boissons, présentée par M. Henri 
Sellier et plusieurs de ses collègues (n°426-1937).

II - Accidents du Travail.- Communication d’une lettre du Ministre 
du Travail (M. CHAUVEAU, Rapporteur).

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, portant 
modification de certaines dispositions du Code des Assurances 
sociales en vigueur dans les départements recouvrés 
(n° 38 - 1935).- M. BROM, Rapporteur.

T b VU-lj -4- m.,



I

J



MERCREDI 24 NOVEMBRE 1937 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALEE LEON BOURGEOIS '

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de Rapporteurs :
a) - Proposition de1 loi de M. Henri SELLIER et un cer­

tain nombre de ses Collègues, relative à l’orga­
nisation de la"solidarité nationale en faveur des 
Français que leur individualité..ou leur âge em­
pêche de se procurer par le travail,le minimum 
vital de ressources. (N° 440 - 1937)•

b) - Proposition de loi, ayant pour objet de modifier 
l’article 40 de la loi du'20 juillet 1895? modifié 
par les lois subséquentes, en vue d'autoriser les 
Caisses d’épargne# à employer leur boni en faveur 
des oeuvres de développement des sports; (N° 524- 
1937).

II - Proposition de loi de M. BROGLY tendant à étendre le 
bénéfice de l’art. 1er de la loi du 26 juillet 1935 aux 
jeunes Français dont, les parents résidaient à l'étran­
ger et qui justifieraient de diplômes étrangers recon- 
nus équivalents aux diplômes français (M. RAYMOND MARTIN 
Rapporteur (N° 261 - 19*377^

III - Proposition de résolution tendant à inviter le Gouver­
nement à apporter des modifications à la loi sur les 
allocations familiales en.faveur de l'agriculture 
( M. RAYMOND MARTIN, Rapporteur, (N° 129 - 1937).

TJ - Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés 
tendant à étendre aux métayers le bénéfice des alloca­
tions familiales (M. RAYMOND MARTIN, Rapporteur, (N° 
214 - 1937).

V - Projet de loi, - adop'té par la Chambre des Députés, ten­
dant à élever le taux des bonifications de pensions sus­
ceptibles d’être açcordées aux déposants de la caisse 
nationale des retraites pour la vieillesse atteints 
d’une incapacité absolue de travailler. (N° 369 - 1937) 
- M. MAUGER, Rapporteur.

J2.6/-



—
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CANDIDATURES à des COMMISSIONS GÉNÉRALES pré­
sentées pur le Groupe de la Gauche démocratique, radicale 
et radicale-socialiste, le Groupe socialiste (S F. I, 0.) et la 
réunion des Sénateurs ne faisant parti» d’aucun groupe, 
(Art. 19 du Règlement ) — ■ -

1° Commission de l’administration générale, 
départementale et communale.

Candidat présenté : M DESPRÈS, 
en remplacement de M. Alfred Grand.

2° Commission des affaires étrangères et de politique 
générale des protectorats.

Candidats présentés : MM. HENRY-HAYE, LISBONNE et 
Henri SELLIER,

en remplacement de MM. Georges Poktmann, Alexandre 
Israël et Désiré Valette.

3° Commission de l’agriculture.

Candidat présenté : M. Eugène ROY, 
en remplacement de M. Cencelme.

4° Commission de l’armé».

Candidat présenté : M. AURAY, 
en remplacement de M. Cencelme.



5® Commission des douanes et des conventions commerciales.

Cbndiddt présenté : M.’ Albert FOU1LLO.U>X> 
en remplacement dé M. Goch'ard.

6® Commission de l’hygiène, do l’assistance, de ï’asourancé 
et de la prévoyance sociales. '

Candidat'présenté : M.” I.ÉCUf lER',' y / ?
en remplacement de M . Türbat. 7 ~~ ~~___ — '/

*1* * Commission de législation civile et criminelle.

Candidats? présentés,: MM. Albett. BUISSON et, GASNIER- 
pu PARC,

en remplacement de MM. Alfred Gbaxd e Lisbonne.

8° Commission de la marine.

Candidat présenté: M. Louis LOGIS1 DREYFUS, 
en remplacement de M. Georges Portmann.

6® Commission des travaux publics.

Candidat présenté : M CAMROULIVES, 
en remplacement de M. Gochard.



MERCREDI 8 DECEMBRE 1957 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR s

I - Désignation de Rapporteurs :

a) Proposition de.loi de MM. CASSEZ, Georges ULMO et 
Raymond MARTIN, tendant à modifier et à compléter 
la législationfdes assurances sociales en matière 
agricole (N° 552, année 1957) •~ -7

b) "PTôjét "de loi modifiant et interprétant 1 article ( 
de la loi du 17 mars 1905 relative à la surveillance 
et au contrôle des sociétés d’assurances sur la vie 
et l’article 7 de la loi du 19 décembre 1907 relative 
à la surveillance et au contrôle des sociétés de. 
capitalisation (Nû 54-1 année 1957). 1 ■

c) Projet de loi ayant pour objet de compléter 1 ar­
ticle 55 de la loi du 51 mars 1919 modifiée par les 
lois subséquentes sur les pensions des armées de 
terre et de mer (Nc 545 année 1957)?

d) Projet de loi"relatif à l’accession des sous-inspec­
trices de l’assistance publique au grade d’inspec­
trice (N° 565 année 1957).

II - Réglement de l’ordre du jour.
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MERCREDI 15 DECEMBRE 1937 
A SEIZE HEURES TRENTE 
SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Audition de M. le Ministre de la Santé Publique : 
a) prêts aux communes en vue de la destruction des 

taudis, (question posée par M. GR3S) ; “
b) projet de loi concernant la prophylaxie des maladies 

vénériennes, la repression de la provocation publique 
a la débauche et du proxénétisme (N° 845 - 1936). 
- M. EVEN, Rapporteur.

II - Proposition de loi de MM. Henri SELLIER, Auguste MOUNIE, 
MAROSELLI et Eugène. ROY concernant l'acquisition et l’ex­
propriation des sources d'eau minérale (N° 421 - 1937). 
- M. CHASSÀING, Rapporteur.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant 
a assurer l'application de l'article 23 de la loi du 
14 avril 1924 aux.veuves des, maîtres ouvriers militaires 
retraités, en vertu du décret du 25 juin 1934 (N° 206 - 
1937).
- M, -DORMANN, Rapporteur.

IV — Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Députés, 
relative au statut légal des infirmières et des infirmiers 
(N° 26 - I937K ----------------------------"
- M, DORMANN, Rapporteur.
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MERCREDI 22 DECEMBRE 1937 
A DIX SERT HEURES 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des Dé­
putés, relative au statut légal des infirmières et 
des infirmiers (N° 26 - 1937).
- M. DORMANN, Rapporteur.

II ~ Proposition de^loi, adoptée par la Chambre des Dé­
putés tendant à l'extension du régime d'assurance 
sociale.contre les accidents, en vigueur dans le- 
Haut—RhinT le Bas—Rhin et la Moselle, au personnel 

hôpitaux, maisons de santé, sanatoria, prevento— 
ïia et établissements analogues (ïï° 544 - 1932). 
- M. LE PELLETIER, Rapporteur.
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L’article preæier, paragraphe 2 du décret du 3Ô Ootebrt 
tm concernant les Assurance® teoâaîsa est modifié ainsi qu’il 
Mi s
Ample. Pi'feiitr . 2. • Sont assurés obligstoirewni
tous les «aimé» et, d'une façon générale, toutes les personnes 
te nationalité française de l’un ou de l’autre sexe, travaillant 
â quelque titre ou en-quelque lieu que as soit, pour un ou plu­
sieurs employeurs qwaa leur rémunération totale annuelle, quelle 
qu’en soit te nature à l’exolnsion de® alloua tiens familiales, m 
dépasse pas JO*000  F-s.

fe sont pas- considérés cornue salariée les enfante s 
l«*aoumie  à l’obligation eoolaire, qui effectuant un travail 

salarié non interdit par le Livre IX, article 2t du Code du 
travail;

ttetel, raae recevoir de salaire en argent, travail lent chez 
leurs parents et pour le compte do ceux-ci.

Me sont pas considérés comme assurés obligatoires les 
personnes dont le salaire habituel, au cours d’une année, est 
Inférieur à i.ooo Fs. la double cotisation exigée pour les 
salaires oscillant entre 1.000 îns et X£CX) Jhi par an, sera o&lou- 
lée sur la base d’un salaire annuel de u^OO rrs.

le point de départ de la période transitoire est fixé 
au 1er Janvier X9M i>our les travaillâur® iæmtrisolés eu réia*  
aatriculés en vertu de la pré tente loi.

Lee intéressés devront justifier des verseaenté près*  
cri te par l’art<2 du décret du éS Octobre 1955 Jusqu’à la date 
d’entrée en Jouleeanoo de leur pension et pendant cinq ans au 
wlns pour avoir droit aux ælnim visés aux paragraphes | à 7 
de l’article XI dudit déor et.

■.Article i
Lee diopossitiona qui précèdent entreront ®a vigueur le 

1er Janvier
'Pouteîois, pour lue travailleurs non assujettis au 

moment te la promlgation te la présente loi qui béréfloialcnt 
déjà d’un régiw d’assurance leur ^ar&ntieaant des prestations 
vieillesse et invalidité au moins égalés à celles qui résultent 
te la législation tes â^sur^nse® Focialue, l’iinmtricuL&tion 
et le point te départ te la 0riude transitoire aont reportés 
su 1er Janvier
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MERCREDI 12 - JANVIER 1938

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE. DU JOUR :

I - Désignatiôn d'un rapporteur :
Proposition de loi de M. Georges PORTMANN et plusieurs 

de ses collègues, tendant à assurer une retraite aux 
vieux travailleurs (N°636 - 1937),

£





Hygiène, Assistance, Assurance

MM.

--Boully.
Brom.

—Cautru.
^Chassaing.

Chauveau.
—-Daraignbz.
s- Dauthy.
X'BoRMANN.

Evbn.
s François-Saint-Maur.

Gadaud.
— Justin GOOART.
-«Louis Gros.

J oin-Lambert.
—Lavergne.
-Léculier.

^<Le Gorgeu.
—-Firmin Leguet.

et Prévoyance sociales

MM.

—Lissar.
—-Loubat.
,-Maroselli.
«-Raymond Martin.
.-Mauger.
_ Maupoil. .
--Eugène Milliés-Lacroix.
—.Mirouel.
--Edouard Néron.

—«Nbyret.
^Léopold Robert.
--Rogé.
«-•Rolland.
—-des Rotours.
--Henri Sellier.
—-SlRBYJOL.

Urban.
—-Emile Vincent.

La Commission de l'hygiène, de l’assistance, 
de l’assurance et de la prévoyance sociales a nommé :

Président : M. EVEN.
Vice-Présidents : MM. ROLLAND, DAUTHY.
Secrétaires : MM. MAUGER, NEYRET.



1 23

MERCREDI 26 JANVIER 1938- 
A QUINZE HEURES TRENTE

LOCAL DU 6° BUREAU (Salle Léen Bourgeois)

à l’effet de se constituer.



■■R
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MERCREDI 2 FEVRIER 1938

A SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Projet de loi ayant pour objet de compléter 
l’article 53 de la loi du 31 mars 1919 modifiée par 
les lois subséquentes sur les pensions des armées de 
terre et de mer (N° 543» 1937)*

- M. des ROTOURS, Rapporteur.
2 - Projet de loi concernant la prophylaxie des 

maladies vénériennes, la répression de la provocation 
publique à la débauche et du proxénétisme (N° 845 -1936)

- M. EVEN, Rapporteur.
3 - Proposition de loi de MM. CASSEZ, Georges ULMO 

et Raymond MARTIN, tendant à modifier et à compléter 
la législation des assurances sociales en matière 
agricole. | N° 532 , 1937)»

- M. DORMANN, Rapporteur.

2?
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Le 2 Février 1938

La COMMISSION SENATORIALE de 1'HYGIENE, de 1'ASSISTANCE, 

de 1'ASSURANCE & LE LA PREVOYANCE SOCIALES a adopté le rapport de 

M, DES ROTOURS sur le projet de loi complétant l'article 33 de la 

loi du 31 mars 1919 sur les pensions (.pensions d'ascendants) .

Elle a ensuite repris l'examen du projet de loi Henri 

SELLIER concernant la prophylaxie des maladies vénériennes, la ré­

pression de la provocation publique à la débauche et du proxénétis­

me . Elle a confirmé les conclusions de son rapporteur, M. EVEN, 

Le titre 1er, qui a trait à la prophylaxie des maladies vénériennes 

et au traitement obligatoire, a été adopté en principe; le titre II 

qui vise |a répression du proxénétisme, a été adopté en partie: 

l’article 18, qui prévoit la-fermeture des maisons de tolérance, a 

été réservé pour un examen commun avec les commissions de Législa­

tion civile et d'Administration générale. Avant de passer à l’exa­

men détaillé des articles, la commission a décidé c^'entendre M. le

Docteur VERITES, directeur de l'Institut prophylactique.



Q
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MERCREDI 9 FEVRIER 1938

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation d’un rapporteur au fond sur le projet de loi rela­
tif au renforcement de la protection de la maternité et de 
1 * enfance (N°4 - 1937) (M. "'GadAUD, rapporteur'pour'avis).

II - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, modifiant et 
interprétant l’article 7 de la loi du 17 mars 1905 relative 
à la surveillance et au contrôle des sociétés d’assurances 
sur la vie et l’article 7 de la loi du. 19 décembre 1907 rela­
tive à la surveillance et au contrôle des sociétés de capita­
lisation. (N°541 - 1937) .(M. JOIN-LAMBERT, rapporteurT."

III ~ Projet de loi concernant la prophylaxie des maladies vénérien­
nes > la répression de la provocation publique à la débauche 
et du proxénétisme (n°845-1936) (M. EVEN, rapporteur) - 
(Audition de M. le Dr VERBES, Directeur de l’institut prophy­

lactique ).













SUR LA QUALITE DES MOYENS EMPLOYES CONTRE

LE TREPONEME DE SCHAUDINN
^®*w*  ** $*•  **ta*ta*  ta***  ** ** •***

La syphilis est encore aujourd’hui un tel objet de confusion et de 

désordre que les flottements dans son traitement qui conduisent à de 

mauvais résultats entretiennent l’idée que ces mauvais résultats doivent 

être attibués non pas aux flottements du traitement, mais à l’incurabi- 

lité de la maladie.

C’est là un cercle vicieux dont il est difficile de sortir parce que 

si les uns s’attachent à montrer que la tréponémie, mieux traitée, peut 

être rayée du cadre des maladies incurables, d’autres continuent à ensei­

gner le contraire.

Ces derniers s’enferment dans les résultats de leur pratique et 

disent : Comment peut-on aller à la recherche d’un fil conducteur dans 

le domaine de l’invisible ? L’évolution de la maladie échappe à nos re*  

gards, Nous sommes dans l’impossibilité d’identifier une guérison. Comment 

donc pourrions-nous en faire un but à atteindre ? S’il y a accident, 

l’indication nette est d’intervenir. Mais au-delà de la disparition des 

signes visibles nos vieux maîtres nous ont appris que pour prévenir les 

retours offensifs, on en est réduit à rester dans l’incertitude pour 

continuer les soins, en s’abandonnant au hasard et en souhaitant au 

malade " bonne chance ”



Telle est, en effet, toute l’ancienne pratique : l’attente du 

naufrage»

L’habitude représente une force tellement puissante que cette pra­

tique autrefois légitime trouve encore de nos jours du crédit, alors qu’ 

est démontré denuis longtemps que le tréponème émet dans l'organisme une 

substance qui augmente ou diminue proportionnellement à l’infection et 

dont les dosages successifs permettent pour reprendre les termes même 

। de mon Mémoire de 1913 : l’étude méthodique de ses fluctuations sur un 

| graphique.

Cette substance la ** pallidine ** ( du nom de son microbe produc**  

teurj treponemà pallidum ) et dont la proportion dans le sang peut 

atteindre ou dépasser 200 milligrammes par litre est aujourd’hui facile 

ment extraite du sang, sous forme d’une poudre blanche, puis pesée avec 

une balance. Dans la pratique courante, depuis 17 ans, elle se dose 

beaucoup plus rapidement, mais avec autant de précision de la manière 

que voici: on introduit dans le sérum du malade un réactif approprié, 

porté à l’état de fine émulsion.

La pallidine ayant une affinité particulière pour les grains de 

cette émulsion se fixe sur eux en augmentant leur volume et leur poids, 

d’ou diminution correspondante de la transparence du mélange.

On mesure alors cette diminution de transparence avec un photomè­

tre dont l’échelle graduée indique la proportion de pallidine contenue 
dans le sérum.

Ce dosage de la pallidine est ainsi devenu le fil conducteur, 

lorsque répété à certains intervalles de temps, il permet d’établir le 

graphique de contrôle du tréponémique, suivant des règles d’observation 

qui doivent être rigoureusement respectées et qui constituent alors ce 

qu’on a appelé la syphilimétrie.

La première de ces conditions est que l’étude des fluctuations de 

la pallidine dans le sang soit obligatoirement poursuivie sous le con-» 

trôle de l’état du liquide céphalo-rachidien.
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Et c’est pourquoi, il faut à tout prix que la ponction lombaire 

dont on nous dit qu’elle est encore une intervention si redoutée, soit 

pour le patient, comme nous le constatons personnellement depuis 27 ans» 

une surprise agréable»

Sans le contrôle de la ponction lombaire d’emblée il n’est pas de 

syphilimétrie possible, c’est à dire pas de moyen de prévenir le nau*»  

frage»

Le but à atteindre est, en effet, la disparition définitive de la 

pallidine dans le sang et dans le liquide céphalo-rachidien, preuve de 

la destruction complète des tréponèmes»

Or, l’expérience a établi que ce but est atteint dans la pratique 

lorsque, en fin d’une médication déterminée et à compter de la dernière 

injection arsenicale ( jalon ), aucune élévation du tracé ne s’est plus 

produite pendant une période d’étroite surveillance de huit mois»

Durant ces huit mois, l’examen mensuel du sang aura du rester au 

zéro et s’inscrire par conséquent au bas de l’échelle en un tracé hori«- 

zontal, la ponction lombaire étant normale au début et à la fin de cette 

observation de 8 mois. Nos graphiques montrent par dizaines de milliers 

combien nos malades se soumettent avec facilité à ce contrôle, bien 

accepté, en effet,par tous ceux à qui on a expliqué la parfaite sécurité 

qu’il leur donne pour l’avenir et qui leur ouvre une existence nouvelle» 

L’identification de la guérison étant possible et le but à attein*»  

dre parfaitement défini dans l’ensemble de ses éléments, quels doivent 

être les principes de traitement ?

Ils découlent de l’enquête que nous poursuivons depuis 27 ans sur 

l’activité des substances employées contre le tréponème; le traitement
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poursuivi sous le contrôle du graphique doit dominer l’infection pendant 

un temps suffisant pour l’éteindre. Pour cela il doit être continu, 

écarter les médicaments qui pour être généralement actifs peuvent ne pas 

l’être pour une tréponémie déterminée, se servir de ceux qii ont fait 

leurs preuves par une chute du tracé; utiliser ceux-ci par relais succès**  

sifs, étant donné qu’une substance active ne l’est jamais plus qu’au 

début de son emploi; qu’elle perd, au contraire, son efficacité avec le 

temps; que dans la pratique, n’agissant plus bientôt que comme un animal 

de trait arrivé au bout de ses forces, la belle période d’activité de 

chacun des médicaments ne dépasse guère 15 jours, hors le cas des pilules 

mercurielles à employer à doses croissantes durant neuf semaines»

Utilisé dans ces conditions, le traitement, dans certains cas peut 

etre court. C’est ce qui arrive généralement pour une infection traitée 

au cours de la première année»

Ultérieurement et surtout chez les patients dont l’infection a été 

” soignotée " et en quelque sorte aggravée sous l’influence intempestive 

de tentatives thérapeutiques maladroites, la maladie est beaucoup plus 

tenace; les *»  centres de résistance ” analysés dans notre Mémoire de 1915 

ont pu s’organiser et le traitement nécessaire est beaucoup plus iong» 

Nous avons même dans notre collection do graphiques des exemples de tré« 

ponémie pour lesquels le traitement a duré plus de 20 ans»

Ces règles ont été si souvent et si minutieusement décrites avec les 

détails techniques qui les commandent que nous ne pouvons que reproduire 

en fin de cette note la liste des publications principales où a paru 

toute la documentation»
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Nous ajoutons simplement un mot au sujet de la syphilis héréditaire, 

nous bornant à mentionner que les règles de la syphilimétrie lui ôtant 

sa raison d’être : on nfhérite pas de ce que n’ont pas les parents.

Voici malheureusement, pour terminer, une triste constatation t 

l’application de la syphilimétrie reste pratiquement des plus difficiles 

à généraliser. Les quelques milliers d’élèves que nous avons en France et 

ailleurs ont beau faire tout ce qu’ils peuvent, ils n’y suffisent pas.

Or, le praticien échappe encore à l’instruction spéciale que requier 

une lutte rationnelle contre la syphilis et devant lui se dressent toutei 

sortes de difficultés : éloignement du laboratoire, manque d’habitude 

d’un prélèvement correct de sang, et, à plus forte raison, d’un prélève*  

ment de liquide céphalo-rachidien pratiqué suivant les règles; il retomü 

trop souvent dans les errements qui ont permis au tréponème, dans le 

cours des siècles, de détruire davantage d’hommes, de familles et de 

royaumes que les plus longues guerres.

Que leur conseiller ?

Toute la question est là. Qu’au moins et en attendant pour leur 

pratique des jours meilleurs, ils puissent se persuader de l’importance 

de la continuité dans le traitement et, se pliant aux possiblités prati­

ques de cette continuité, en assurer le fond avec une médication par 

ingestion, telle que celle dont les syphiligraphes comme ROLLET, 

RICORD ou FOURNIER avaient pu tirer û’heureux résultats. Ils en obtien­

dront un bénéfice supérieur à celui qu’ils peuvent réaliser au moyen 

d’injections médicamenteuses intermittentes et faites à l’aveuglette! 

ils en trouveront la justification et les avantages dans les Travaux et 

Publications de l’institut Prophylactique, fascicule 5, 1926, p. 16 et 

dans les Archives de l’institut Prophylactique, T.I, n® 1, p, 16, T,V^

ta



n*  4, p» 399 et T»VI, n*  2, p» 153 ,

Nous tirons nous-mêmes d’immenses bénéfices de cette médication 

par ingestion, en particulier pour les navigants qui peuvent alors se 

soigner dans de bonnes conditions, sous le contrôle du photomètre lorsqu**  

ils sont à terre, ainsi que nous en avons depuis longtemps l’expérience 

dans notre service du Havre»

Il va de soi que lorsque nous avons l’occasion d’examiner un colonial 

qui ne fait en France qu’un court séjour et que nous constatons que sang 

et liquide céphalo-rachidien nous fournissent un résultat normal, nous 

sommes bien obligés quand même, faute de temps pour effectuer le contrôle 

es huit mois, de lui donner une ordonnance de gouttes ou de pilules en 

ai disant : ” Vous ne serez pas bien malheureux de continuer un traite*  

snt aussi commode ” et, s’il nous demande : ** Pendant combien de temps ?” 

» lui répondre : " Jusqu’à ce que quelqu’un prenne sur lui de vous dire 

» l’interrompre ou jusqu’à ce que vous nous accordiez assez de temps, la 

'ochine fois, pour nous permettre de faire la preuve que vous êtes guéri” 

Enfin, n’oublions pas de dire que le tréponémique guéri n’est pas 

munisé et qu’il peut reprendre une nouvelle syphilis exactement comme 

il ne l’avait jamais contractée.

Résumé de la documentation**

-introduction à l’étude des conditions expérimentales du traitement de la 
yphilis, 1913, chez Baillière»

pies conditions expérimentales de l’extinction de la syphilis - Atlas de 
yphilimétrie, 1920, chez Alcan»

-’ravr.ux et Publications de l’institut Prophylactique: 6 fascicules parus 
fhez Maloine»

—Ensemble des travaux aboutissant au dosage de la pallidine ; 
Académie des Sciences: comptes-rendus 165, 26 novembre 1917, p, 769; 
166, 8 avril 1918, p. 575; 167, 2 septembre 1918, p, 383; 167, 30 septem 
bre 1918^ p. 500; 168, 27 janvier 1919, p. 247; 203, 12 octobre 1936, p» 

684; 205, 27 décembre 1937, p» 1473 4
A rchives de 1» Institut Prophylactique, 9 volumes chez Masson •



MERCREDI 16 FEVRIER 1938 

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE DEON BOURGEOIS
E DU JOUR ;

I - Désignation de rapporteurs :
a) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à 1« 

pro^et de convention concernant i’alsu^ancL
r. phllffat01r.g. des salariés des entreprises agTÏHdles.

b d2-101^ adop^® Par la Chambre des Députés, tendant à la
?ieiliïïse°îb^Jï°-et ^® ^ention concernant l'assurance- 
v_.illesse^sbligatoire des salaries des entreprises 'agHTôIes.

c) Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, tendant à la 
d6 Co™h’n bas^nne-13

■■1Pe. ^Ddl-ga^orre des salaries des entreprises indns- 
®t_c™ercpTes des professionsTibérales, ainsi que 

des travailleurs a domicile et des gens de maison adopté 
par la Conférence internationale du travail dans sa dix-sep- 
tieme session tenue a Genève du 8 au JO juin 19JJ (N°56-1GJ8') -

’ £t°f?tati»„OiLadOPthT la Chamtoe Wuté” teXtTli 
vieillesse J® con^entd°n concernant l’assurance-

euSg', des salaries des entreprises. ïrTcDURR'
-.P,led-les et commerciales, des professions liberales ainsi 
par laSConféreinpU^S+a dojicil® et des gens de maison,adopté 

x internationale du travail dans sa dix-sep-
\ eme session tenue a Geneve du 8 au 30 juin 1933(no57-1QJ81•’ a4opté par la c>mb^ députés, autLisSt

dg-J^lidation en vue du droit §t pension de services aoc™ÏÏ7« 
antérieurement à leur entrée dans les cadrës, par certains-----
fonctionnaires en exercice dans les départements du Ras-phln 
du Haut-Rhin et de la Moselle (n°6O-T9J8). ' ’

I bis - Proposition de loi de MM. CASSEZ, Georges 

UDMO et Raymond MARTIN tendant à modifier 

et à compléter la législation des assurances 

sociales en matière agricole (N° 532,. an. 1937) 

- M. DORMANN, Rapporteur. i .

II - Projet de loi concernant la prophylaxie des maladies vénérien­
nes , la répression de la provocation publique à la débauche et 
du proxénétisme (n°845-1936) - (M. EVEN, Rapporteur).
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MERCREDI 23 FEVRIER 1938

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Désignation de rapporteurs t
a) Proposition de résolution de M.M. CASSEZ, Georges ULMO et Raymond 

MARTIN tendant à inviter le Gouvernement à fixer d'une façon pré­
cise la situation des membres de la famille des agriculteurs au 
regard de la législation sur les allocations familiales (529-37);

b) Proposition de loi de M. Jean TAURINES, relative aux sociétés de 
secours mutuels (N°74-38)4 -------------------------------------------

c) Proposition de loi de M.M. FRANCOIS-SAINT-MAUR et IEFAS tendant à 
la modification de l'article 58 de la loi du 5 décembre 1922 por­
tant codification des lois sur les habitations à bon marché et la 
petite propriété (n°88-38)V ——

II — Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, autorisant la 
validation en vue du droit à pension de services accomplis anté­
rieurement a leur entrée dans les cadres, par certains fonction­
naires en exercice dans les départements du Bas-Rhin, du Haut- 
Rhin et de la Moselle.(n060-38)(M. BROM, Rapporteur).

m - Proposition de.loi de^M.M. CASSEZ, Georges ULMO et Raymond MARTIN 
tendant a modifier et à compléter la législation des assurances ■ 
.sociales en matière agricole (n°532,annéel937) (M. DORMANN, Rap- 

tv r, • 4. , -, . porteur).
iv -projet de.loi concernant la prophylaxie des maladies vénériennes, 

la répression de la provoca tion pub1ique à la débauché et du pro- 
xénétisme (n°845-1936) (M. EVEN, Rapporteur) -.
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MERCREDI 9 MARS 1938

à QUATORZE HEURES TRENTE)

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance.

II — Désignation de rapporteurs. :
a) Projet de loi relatif aux sociétés d'épargne enregistrées 

dans les termes du titre II de la loi du 3 juillet 1913 
(n°104 - 1938)

bproposition de.loi de M. Eugène CHANAL étendant le bénéfice 
des allocations familiales a de nouvelles catégories so­
ciales . (N°108 ~ 19387,

c) Proposition de loi de M.'Henri SELLIER et d'un certain nombre 
de ses collègues relative à l'adjonction de mentions de 
spécialités au diplôme de docteur en médecine, fnoT2;/] ap 
1938). ------ --------------------- —

- Projet de loi,.adopte par la Chambre des Députés, ayant pour 
objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant le s res­
ponsabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes 

(n°15—1928) Examen des amendements,
(M. CHAUVEAU, Rapporteur.)
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MERCREDI 16 MARS 1-938

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I-Correspon.dan.ce.

II- Projet de loi adopté par la Chambre des Députés , 
ayant pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 

concernant les responsabilités des accidents dont les 
ouvriers sont victimes dans leur travailTno 15 -1928) 

■Examen des amendements. - M'. CHAUVEAU, Rapporteur.

III- Proposition de loi adoptée par la Chambre des Députés 
relative au statut légal des infirmières et des in­
firmiers. (N° 26 ~:I937)-. - M-. DORMANN, Rapporteur.

IV - Projet de loi adopté par la Chambre des Députés, 
tendant à modifier les dispositions de la loi du 7 
septembre 1919 et du décret-loi du 30 octobre 1935? 
relatives aux conditions de nomination des médecins 
dans les sanatoriums. (N° 103 - 1938).
- M. GADAUD. Rapporteur.













MERCREDI 23 MARS 1938

A SEIZE HEURES TRENTE

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance»

II - Brojet de loi, adopté par la Chambre des Députés, ayant pour 
objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant les res­
ponsabilités des accidents JL ont les ouvriers sont victimes 
.dahs leur travail? (N° 15 - 1928) Examen des amendements.

M. CHAUVEAU, Rapporteur.

Æ
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”L’érticle 1er de la loi du 9 avril 1898 est modifié 
ainsi cu ’il s uit :

”Les accidents survenus par le fait du travail, ou 
à l’occasion du travaille reste comme au texte, 
jusqu’à :)..........aux travailleurs intellectuels, et,d’une
façon plus générale, à tous ceux qui, exécutant, à un 
titre quelconque et en quelque lieu que ce soit, un con­
trat, valable ou non, de louage de services, même à titre 
d’essai ou d’apprentissage, donnent droit, dans les con­
ditions ci-après, au profit de la victime ou de ses re­
présentants , à une indemnité à la charge de toute personne 
physique ou morale qui les emploie.

” Cet te indemnité...(le^ reste comme au texte).
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EXCEPTIONNELLEMENT MARDI 29 MARS I9J8

A DIX HEURES DU MATIN

SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR ;

I - Correspondance.-

II - Désignation d’un Rapporteur : 
■ ï3 pi ’ i;; Ww

Proposition de loi, de M. Henri SELLIER et d’un cer­
tain nombre de ses Collègues, concernant la protec­
tion des enfants résidant d'une façon temporaire ou 
permanente en dehors du foyer familial et notamment 
la surveillance des colonies de vacances. (N° 193 - 
1938).

III - Projet de loi,adopté par la Chambre des Députés, ayant 
pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 con­
cernant les responsabilités dea accidents dont les 
ouvriers sont-victimes dans leur travail. (N° 15 - 
1928). - Suite de l’examen des amendements.
- M. CHAUVEAU, Rapporteur.
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MERCREDI 30 MARS 1938 

à SEIZE HEURES TRENTE

SALIE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR :

I - Correspondance.

II - Projet de loi, adopté par la Chambre des Députés, relatif 
aux Sociétés d'épargne enregistrées dans les termes du 
titre II de la loi du J juillet 1913 (n°104 - 1938). 
M. ROLLAND, rapporteur.

III - Projet de loi, adopté par la Chambre des députés, ayant 
pour objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant 
les responsabilités des accidents dont les ouvriers sont 
victimes dans leur travail (n°15-1928). - Suite de 1'exa­
men des amendements - M. CHAUVEAU, rapporteur.

T
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Avant la réunion de la COMISSION DÉ L'HYGIENE 

qui reste fixée à SEIZE HEURES TRENTE, une réunion commune 

aura lieu avec les membres de la COMMISSION DE LEGISLATION 

CIVILE & CRIMINELLE à SEIZE HEURES, dans le local de cette 

dernière commission, à l'effet d’examiner la rédaction des 

articles du projet sur les accidents du travail concernant le 

salaire de base.



MERCREDI 6 AVRIL 1938 

à SEIZE HEURES TRENTE 
SALLE LEON BOURGEOIS

ORDRE DU JOUR

I - Correspondance.

II - Désignation de rapporteurs ;
a) proposition de loi, adoptée par la Chambre des députés, ten­

dant à reconnaître à la femme mariée, quand son mari n’est pas 
salarié lui-même, le droit aux allocations familiales (n°165- 
1938);

b) (pour avis) - Proposition de résolution concernant l'assistance 
aux vieillards, aux infirmes et aux incurables prives de res- 
sources, présentée par M. Marcel MICHEL. (n°^07-1938).

III - Proposition de loi, adoptée par la Chambre des députés, tendant àf 
rendre obligatoire la vaccination antidiphtérique. (n°107~1936). [ 
M. LECULIER, Rapporteur.

EVENTUELLEMENT :
IV - Projet de loi, asopté par la Chambre des députés, ayant pour 

objet de modifier la loi du 9 avril 1898 concernant les respon­
sabilités des accidents dont les ouvriers sont victimes dans 
leur travail. (N°15 - 1928) - Suite de 1* examen des amendements 
- M. CHAUVEAU, Rappor teur.
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	Commission de l'hygiène, de l'assistance, de l'assurance et prévoyance sociales, séances : procès-verbaux.
	12 novembre 1936 : nomination.
	2 décembre 1936 : nominations ; rapport de M. CHAUVEAU sur la PPL sur les exclus des assurances sociales ; rapport de M. DORMANN sur le PJL sur les délais de mise en instance de pension ; PJL sur le notariat.
	9 décembre 1936 : rapport de M. CHAUVEAU (suite) ; nomination.
	16 décembre 1936 : rapport de M. MILLIES-LACROIX sur la PPL sur les caisses d'épargne ; audition de médecins sur le PJL sur la prophylaxie des maladies vénériennes.
	24 décembre 1936 : audition de M. DELTHIL (rapporteur de la commission des finances) sur le budget de la santé publique ; rapport de M. CHASSAING sur la PPL sur le personnel des caisses d'épargne.
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	24 février 1937 : rapport de M. CAUTRU sur le PJL sur le notariat ; nomination.
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	23 mars 1937 : nominations ; rapport de M. NEYRET sur l'accord franco-tchèque sur les chômeurs.
	28 avril 1937 : nomination ; victimes de la guerre ; Congrès national du raisin et du jus de raisin ; maisons de tolérance.
	26 mai 1937 : nominations ; examen du PJL sur les accidents du travail (suite) ; assurances sociales et retraites ouvrières.
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	30 juin 1937 : rapport de M. BROM sur la PPL sur le code des assurances.
	7 juillet 1937 : rapport de M. MAUGER sur le PJL sur les retraites ouvrières et paysannes ; nominations ; PPL sur l'ouverture de débits de boissons ; audition d'une délégation de l'Union des caisses d'assurance maladie d'Alsace et de Lorraine sur le PJL sur le code des assurances.
	18 novembre 1937 : nominations ; PJL sur les accidents du travail ; rapport de M. BROM sur le PJL sur le code des assurances.
	24 novembre 1937 : nominations ; rapports de M. MARTIN sur la PPL sur la reconnaissance des diplômes étrangers, sur la PPR sur les allocations familiales et sur la PPL sur les allocations familiales ; rapport de M. MAUGER sur le PJL sur les retraites pour la vieillesse.
	8 décembre 1937 : nominations ; examen de la PPL sur les allocations familiales (suite) ; habitations à bon marché.
	15 décembre 1937 : audition de M. RUCART (ministre de la santé publique) sur la destruction des taudis et sur le PJL sur la prophylaxie des maladies vénériennes ; point sur divers PJL (notamment les écoles d'infirmiers, la répartition des dépenses d'assistance, les accidents du travail du personnel des hôpitaux) ; rapport de M. CHASSAING sur la PPL sur les sources d'eau minérale ; rapport de M. DORMANN sur la PPL sur le statut légal des infirmiers et des infirmières.
	22 décembre 1937 : rapport de M. PELLETIER sur la PPL sur l'assurance accidents en Alsace-Lorraine ; rapport de M. MAUGER sur la PPL sur les sous-inspectrices de l'assistance publique ; rapport de M. DORMANN (suite) ; PJL sur les assurances sociales (tarifs de responsabilité).
	31 décembre 1937 : examen du PJL sur les assurances sociales ; décès de M. MERLIN.
	12 janvier 1938 : nomination ; silicose ; allocations familiales.
	26 janvier 1938 : constitution du bureau.
	2 février 1938 : nominations ; rapport de M. de ROTOURS sur le PJL sur les pensions des armées de terre et de mer ; examen du PJL sur la prophylaxie des maladies vénériennes ; charlatanisme médical.
	9 février 1938 : nominations ; rapport de M. JOIN-LAMBERT sur le PJL sur la surveillance et le contrôle des sociétés de capitalisation ; audition de M. VERNES (directeur de l'Institut prophylactique) sur le PJL sur la prophylaxie des maladies vénériennes.
	16 février 1938 : nominations ; retraite des personnes âgées ; rapport de M. DORMANN sur la PPL sur les assurances sociales en matière agricole.
	23 février 1938 : nominations ; rapport de M. BROM su le PJL sur le droit à pension en Alsace-Lorraine ; rapport de M. DORMANN (suite) ; infirmiers ; communication de M. GROS sur les accidents du travail.
	9 mars 1936 : nominations ; rapport de M. CHASSAING sur le PJL sur les caisses d'épargne ; nomination ; audition de M. RAMADIER (ministre du travail) sur le PJL sur la retraite des vieux.
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